
                                 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

Éclosion de gastro-entérite à l’hôpital de Saint-Georges du CSSSB 

 

Beauceville, le 14 janvier 2009 - La direction du Centre de santé et de services sociaux de Beauce 
(CSSSB) annonce, qu’étant donné une éclosion de gastro-entérite à l’hôpital, les visites à l’urgence sont 
interdites. Les personnes peuvent toujours se présenter à l’urgence pour recevoir des soins mais il n’est 
pas possible d’y visiter une personne malade.  De plus, les visites sont restreintes dans toutes les autres 
sections de l’établissement à deux visiteurs par chambre. Afin de protéger adéquatement les clients 
hospitalisés et les visiteurs, on demande aux personnes à risque soit, les jeunes enfants, les personnes 
âgées, celles souffrant de maladie chronique et les personnes ayant eu des symptômes de gastro-
entérite dans les 72 dernières heures, d’éviter de venir visiter des malades à l’hôpital. Ces consignes 
sont en vigueur tant que la situation perdurera.  
 
Ces interdictions et restrictions de visite sont nécessaires afin de limiter la propagation du virus. Un plan 
a été établi pour faire face à la situation. Celui-ci contient notamment des mesures sanitaires accrues. Le 
CSSSB est en contrôle de la situation. En agissant précocement, la direction espère éviter d’interdire 
complètement la visite des malades à l’hôpital. 

La direction du CSSSB rappelle qu’il est important que les visiteurs respectent les consignes données par 
le personnel et remercie la population pour sa collaboration. Elle informera la population de l’évolution 
de la situation. 

Comme la gastro-entérite sévit dans la population en général, la direction du CSSSB rappelle que dès 
l’apparition des symptômes, les gens sont invités à téléphoner à Info-Santé, au numéro 811, pour 
obtenir des conseils qui leur permettront d’éviter une détérioration de leur état. Les personnes malades 
qui se rendent à l’urgence pour des examens ou en consultation doivent, quant à elles, informer le 
personnel si elles présentent des symptômes de gastro-entérite ou si elles ont été en contact avec une 
personne ayant présenté de tels symptômes au cours des 48 heures précédentes. 
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